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L'EDITO DU MAIRE  
 
 
 
 
 
 

CONTRASTE é 
 

 

Aux derniers jours d³une annĊe marquĊe par la crise et les soubresauts des 

campagnes Ċlectorales, de nombreux citoyens s³interrogent parfois  : comment des 

élus du peuple, majorité et opposition confondues, incapables de travailler ensemble 

à Paris, seraien t-ils aptes à résoudre la problématique du chômage ou de la dette  ? 

Par contr aste, la conduite des affaires communales est aujourd³hui beaucoup 

plus apaisée et productive , en particulier au village.  

Aprĉs avoir restructurĊ l³essentiel des voiries, rĊseaux et bătiments 

communaux, aménagé des espaces publics, crèche, infrastructures de loisir et de 

service, dĊveloppĊ le pĊriscolaire et l³accueil des jeunes, les nouveaux bâtiments du 

plateau sportif sero nt bientôt disponibles  : Un programme exécuté sans faire appel à 

l³emprunt et sans augmentation de l³impĕt par une Ċquipe municipale solidaire, 

cohérente et motivée.  

Si l³architecte, en charge de l³avant projet du complexe polyvalent, va 

malheureusement re mettre sa copie avec 12 mois de retard, cela n³altĉre pas la 

détermination des élus à mettre au plus vite sur les rails ce projet tant espéré par les 

citoyens et les responsables associatifs.  

Toute l³Ċquipe municipale vous souhaite d³excellentes fċtes de fin d³annĊe et 

vous invite à fêter la nouvelle année autour d³un apĊritif le samedi 5 janvier. 

Les ainés se retrouveront le samedi 19 janvier à la «  Belle Époque » pour le 

traditionnel repas dansant du dĊbut de l³annĊe. 

 
 
 

Le Maire  
  

 Jean -Pierre TAILLARD   
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INFORMATIONS MUNICIP ALES 
 

RECONSTRUCTION DES B ATIMENTS DU PLATEAU SPORTIF  

I.  Le Bilan des Consultations dõEntreprises en Charge des Travaux :  

Faisant suite ¨ un appel dõoffres publi® en juillet, la commission des march®s puis le Conseil 

Municipal réunis en octobre ont retenus les entreprises suivantes  :  

V Désamiantage : Entreprise CODEPA  

V Déconstruction  : Ent reprise  ARCHES DEMOLITION  

V Terrassement ð VRD : Entreprise  CUENOT 

V Gros-ïuvre : Ent reprise  TEXIA  

V Charpente métallique  : Ent reprise  OBLIGER  
V Chauffage ð ventilation  : Ent reprise  EIMI  
V Plomberie ð sanitaire  : Ent reprise  EIMI  
V Electricité ð courants faibles  : Ent reprise  BESAC ELEC  
V Etanchéité  : Ent reprise  SFCA  
V Menuiseries extérieures Ent reprise  OBLIGER  
V Serrurerie  : Ent reprise  REMY   
V Menuiseries intérieures  : Ent reprise  CCM  
V Cloisons-Plafonds-Isolation -Peinture: Ent reprise FILIPPI  
V Faux plafond  : Ent reprise  PLAFOND LAFFOND  
V Chapes : Ent reprise  CHAPE 25  
V Revêtement intérieur/extérieur   Ent reprise  FLOOR- COLOR 

Préalablement, au printemps 2012, les intervenants en ch arge des études et du contrôle 

ont été sélectionnés  :  

V Ma´trise dõïuvre : Cabinet ROLLA et lõagence MACHUREY, 

V OPC : société GBEH - MARGUIER 

V Études  de structure et Thermiques  : IMAGE ET CALCUL,  

V Études  électriques  : PSEE, 

V Études  de sol : B3G2 

V Géomètre  : Cabinet SASS É 

V Diagnostique Amiante  : ADIANTE,  

V Contrôle technique ouvrage  : Société Socotec  

V SPS  (sécurité -protection -santé) : société Véritas  
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II.  Le Planning Prévisionnel du Chantier  :  
4 Fin octobre le déménagemen t des équipements a été réalisé  par le personnel 

communal : une partie dans les Algécos installés sur le terrain de basket et le reste 

dans le sous-sol de la nouvelle école.  

4 Début novembre lõensemble des ®quipements ®lectriques install®s dans lõancien 

bâtiment ont été déportés dans un local provisoire à proximité du pont.  

4 Alimentation et contrôle de la station de refoulement  

4 Contrôle du système «  Antigel  è de la conduite dõassainissement du pont,  

4 Contr¹le de lõ®clairage public du secteur, 

4 Pilotage et contrôle des pompes et éclairages de la fontaine,  

4 Alimentation des éclairages des terrains de football et des systèmes de vidéo 

surveillance.  
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4 Lõop®ration de d®samiantage est aujourdõhui achev®e en respect des nouvelles 

normes drastiques applicables en juillet 2012  :  

ü Faux plafonds des douches,  

ü Couverture en fibro - ciment du premier bâtiment.  

4 La déconstruction des bâtiments réalisée fin novembre  sera accompagn®e dõun tri 

rigoureux des matériaux avant leur évacuation en décharge classée, conformément 

à la réglementation.  

4 Aux premiers jours de d®cembre lõentreprise CUENOT a en charge le terrassement 

du chantier  : une procédure exceptionnelle qui pr end en compte les al éas du sol 

détectés lors des sondages préalables au chantier. Ainsi une cavité profonde de 

plusieurs m¯tres sera r®alis®e afin de permettre la reconstruction dõune assiette 

homogène et saine par compactage de couches de granulats pour a ssoir la nouvelle 

construction.  

4 D¯s le mois de janvier 2013, lõentreprise TEXIA va r®aliser les semelles b°ton des 

deux b©timents avant de proc®der ¨ lõassemblage des ®l®ments de façade 

pr®fabriqu®s par lõentreprise FEHR en Alsace. Ces éléments de façades répondent 

à des exigences exceptionnelles choisies par la commune afin de garantir la 

p®rennit® de lõouvrage : 

-  Une paroi en béton banché à «  double peau béton  » : une face extérieure 

incluant les motifs de faade propos®s par lõarchitecte et une face int®rieure 

parfaitement lisse apte ¨ supporter les caprices des sportifs ¨ lõissue dõun 

match  ! 

-  Une isolation «  au meilleur niveau » interposée entre les deux faces en béton.  

4 Au cours du printemps le chantier va se poursuivre dans lõobjectif dõune livraison 

début juillet 2013.  

Le projet communal inclut naturellement les aménagements autour des bâtiments  : 

cheminements piétons, escaliers et main courante réglementaire, c'est -à-dire constituée de 

tubes à section circulaire.  
 

Dans lõimm®diat, et pour des raisons de  sécurité  incontournable s, le périmètre du chantier 

est clôturé.  

Son acc¯s est strictement interdit au public. Il en est de m°me pour lõacc¯s au terrain 

engazonné pour lequel tout match est interdit car  la clôture est située à moins de 2,50 m de la 

ligne de touche.  
 

III.  La gestion Transitoire des Terrains de Sport  :  

Dans le cadre dõune convention ®tablie entre la commune et la municipalit® de Montferrand 

le Château, les équipes « sénior  » sont y accueillies , en contrepartie dõune prise en charge des 

frais y afférent . 

Les jeunes de lõ®cole de Foot sont accueillis dans les quatre alg®cos mis en place pour la 

circonstance  : bureau, vestiaires éclairés et chauffés et réserve de matériel.  

Au titre dõune mesure conservatoire, le circuit a®rien dõalimentation des projecteurs des 

terrains avai t été dé placé et enfoui pour permettre la démolition des bâtiments. Les dispositifs 

de filets par e-ballon, situ®s en bordure du parking, hors dõusage, ont ®t® d®pos®s et reconstruits. 
 

IV.  Le Bilan des coûts et  le Financement Prévisionnel du Projet  :  
 Un ouvrage dõune emprise au sol dõenviron 550 mĭ, 

 Une surface interne utile dõenviron 400 mĭ, 

 Un budget dõ®tudes et ma´trise dõïuvre de    88 539 û HT 

 Un marché de travaux de  938  665 û HT   
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Le plan de financement p révisionnel se résume ainsi , sachant que lõessentiel de la TVA 

payée par la commune est restitué avec une année de décalage  :  

- Subvention de lõÉtat  : CNDS 133 536 û 

- Subvention du Conseil Général    36 000 û 

- Subvention de la FFF (L.F.A.)    10 000 û 

- Fonds propres communaux  847  668 û 

Prenant acte du caractère incontournable de ce projet de reconstruction des bâtiments du 

plateau sportif, la commune a provisionn® dans ses comptes 2011 et 2012 lõessentiel des sommes 

nécessaires au financement de ce proj et qui se r®alisera ainsi sans faire appel ¨ lõemprunt. 

V.  Épilogue et prospective :  

À lõheure ou la nouvelle ®quipe gouvernementale annonce les premi¯res pistes des ®volutions 

de la scolarité, pour la rentrée scolaire prochaine, chacun a parfaitement saisi que la gestion des 

230 enfants scolarisés au village va être déléguée à la commune à  compter de 15h30, chaque jour 

scolaire ouvrable  ! À charge ¨ la commune dõassurer lõencadrement, lõanimation sportive et la 

s®curit® des ces enfants é 

Naturellement, le nouveau complexe sportif livr® au cours de lõ®t® 2013, permettra de 

répondre aux exige nces actuelles  de sécurité et de confort pour exercer ces missions 

dõanimation sportives aux bénéfice  des enfants . 
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ALERTE DES POPULATIONS  : UNE SIRENE AU VILL AGE 

 

En respect des nouvelles réglementations, la commune a élaboré son «  Plan Communal de 

Sauvegarde » destiné à recenser tous les moyens, les acteurs, les indicateurs et les dispositions 

attach®es ¨ lõapparition de risques naturels, technologiques et aux dispositifs et procédures 

dõintervention. 

Un dossier dõinformation communal sur les risques majeurs (DICRIM) a ®t® constitu® et 

mis à disposition de toutes les autorités en charge de ces préoccupations  : protection civile, 

pompiers, gendarmerie, pr®fectures, é 

Ces risques majeurs concernent les phénomènes naturels, inondations, tremblements de 

terre, mouvements de sols ou technologiques, nucléaires, silos, usines chimique s, accidents 

routiers ou a®ronautiques dõenvergure. 

En complément il convenait de mettre en place un di spositif dõalerte ¨ destination des 

populations : une puissante sir¯ne install®e sur le toit de lõ®cole et une sonorisation mobile 

installée sur un véhicule. 

Dès à présent, le dispositif est opérationnel. Il  est donc nécessaire que chacun maîtrise 

parfaitement lõinterpr®tation des alertes et adopte la conduite ¨ tenir en la circonstance. 

 

Les Sir¯nes dõAlerte :  

 

Les sir¯nes ®mettent alors un signal compos® de trois s®quences dõune minute quarante et 

une secondes, séparées par un  silence de cinq secondes. Les essais de sirènes du réseau national 

se déroulent le 1 er  mercredi de chaque mois , à midi. 

 

Les Syst¯mes dõAlerte 
 

Sirènes  : pour quoi faire  ? 
Ce réseau, hérite de la seconde guerre mondiale, est pour fai re face à la montée des 

risques technologiques ou naturels sans pour autant méconnaître les menaces militaires ou 

terroristes.  

Lors dõun accident majeur ou dõune grande catastrophe, les sirènes permettent, de jour 

comme de nuit, dõattirer rapidement lõattention des populations pour quõelles prennent les 

mesures de sauvegarde appropriées.  

Lõalerte des populations au moyen des sir¯nes peut °tre compl®t®e par dõautres dispositifs 

comme par exemple, les hauts parleurs montés sur des véhicules.  
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Comment reconnaître le signal  ? 

La France a d®fini un signal unique au plan national. Il se compose dõun son modul®, montant 

et descendant, de trois s®quences dõune minute s®par®es par un silence de cinq secondes. Il ne 

peut donc pas °tre confondu avec le signal dõessai dõune minute seulement, diffusé à midi le            

1er  mercredi de chaque mois. La fin de lõalerte est annonc®e par un signal continu de 30 secondes.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce quõil faut faire  
La mise ¨ lõabri est la protection imm®diate la plus efficace. Elle permet dõattendre dans 

les meilleures conditions possibles lõarriv®e des secours. 

Au Signal, il faut  :  

V Rejoindre sans délai un local clos, de préférence sans fenêtre, en bouchant si 

possible soigneusement les ouvertures (fentes, portes, a®rations, chemin®es é), 

V Arrêter climatisation, chauffage et ventilation,  

V Se mettre ¨ lõ®coute de la radio  : France Inter, France Info ou les radios locales.  

 

Ce quõil ne faut pas faire  

V Rester dans un véhicule,  

V Aller chercher ses enfants ¨ lõ®cole (les enseignants se chargent de leur s®curité),  

V Téléphoner (les réseaux doivent rester disponibles pour les secours),  

V Rester près des vitres,  

V Ouvrir les fenêtres pour savoir ce qui se passe dehors,  

V Allumer une quelconque flamme (risque dõexplosion), 

V Quitter lõabri sans consigne des autorit®s. 

La s®curit® est lõaffaire de chacun, il est normal de sõy pr®parer. 

Lõalerte est destin®e ¨ pr®venir de lõimminence dõune situation mettant en jeu la s®curit® de 

la population et permet de prendre immédiatement les mesures de protection.  

Une seule source dõinformation :  

Mettez -vous imm®diatement ¨ lõ®coute de France Inter, France Info. Cõest par ce moyen 

que vous recevrez les informations sur la nature du risque, ainsi que les premières consignes. Le 

cas échéant, ces informations seront é galement diffusées sur les radios locales.  
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TRAITEMENT DES EAUX USÉES :                                                       

ÉVOLUTIONS R ÉGLEMENTAIRES, TECHNIQUES ET FINANC I ÈRES 

 

 

Un peu dõhistoire :   

Apr¯s avoir construit une station dõ®puration, voici plus de 40 ans, sur le secteur dõAvanne, 

les élus avaient décidé, 15 ans plus tard, de rationnaliser le traitement des eaux usées en 

confiant cette missio n ¨ la ville de Besanon puis en collectant les eaux us®es dõAveney pour les 

regrouper avec celles dõAvanne. 

Aujourdõhui, plus dõune vingtaine de communes transf¯rent leurs eaux us®es vers lõunit® de 

traitement de Port -Douvot : plus récemment Rancenay, Boussi¯res, Grandfontaine, é 

Cette décision a imposé la construction de nombreux ouvrages  : une conduite de 

refoulement sous pression des effluents vers Port -Douvot, la création de 4 stations de 

refoulement secondaires et dõune station principale situ®e ¨ proximité du pont. Le financement 

des ces ouvrages par la commune sõest r®alis® par lõemprunt. Leur fonctionnement et leur 

maintenance est lui aussi à la charge de la commune . 

La situation actuelle  :   

Naturellement, la ville de Besançon assure les charges dõinvestissement, de mise aux 

normes et de fonctionnement de la station de Port -Douvot. En contrepartie elle facture les 

services aux «  communes clientes ». 

Jusquõ¨ cette ann®e, la contribution vers®e par la commune dõAvanne-Aveney se décrivait 

ainsi :  

a) Une participation au fonctionnement au pro rata  des volumes dõeffluents achemin®s ¨ 

lõunit® de Port-Douvot,  

b) Une contribution associ®e ¨ lõentretien p®riodique du poste de refoulement principal, 

c) Une contribution permettant de financer les travaux dõinvestissements de la station 

de Port -Douvot pour assumer le raccordement de nouvelles constructions. Ainsi,   

50% de la participation pour raccordement aux égouts (PRE) versé par tout  

b®n®ficiaire dõun permis de construire ®tait reversé à la ville.  

La nouvelle r®glementation relative ¨ lõurbanisme nõautorise plus la perception de la PRE. Par 

ailleurs, la ville consid¯re que les nouveaux investissements ¨ r®aliser sur la station dõ®puration 

sont permanents, indépendamment du raccordement  de nouvelles habi tations aux réseaux.  
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LõÉvolution applicable début 2013  :   

À compter du 1 er  janvier 2013, la ville de Besançon a fixé les nouvelles modalités de 

financement des investissements dans la station dõ®puration :  

- Une participation au fonctionnement au prorata des volumes dõeffluents 

acheminés à Port Douvot,  

- Une redevance dõinvestissement au prorata des volumes dõeffluents trait® dont le 

montant est dõenviron 50% de la redevance de fonctionnement actuelle !!! 

Chacun a saisi immédiatement que ces nouvelles dispositions vont alourdir la charge 

support®e par le budget communal dõassainissement d¯s 2013. 

 

Après une analyse détaillée des grandes tendances du budget  communal dõassainissement 

plusieurs observations sõimposent : 

4 La charge du remboursement de la det te dans ce budget se réduit rapidement,  

4 Les gros chantiers de cr®ation de r®seaux sont aujourdõhui achev®s, 

4 La provision consti t uée dans le budget , pour lõamortissement des installations en 

place, est confortable.  

En conséquence, les élus ont décidé de laisser inchang®, pour lõann®e 2013, le tarif de vente 

de lõassainissement aux usagers. 
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SÉCURIT É ROUTI ÈRE 

 

 

Comment apporter une réponse adaptée aux in civilités  des automobilistes  toujours plus 

nombreux qui traversent le village  ? 

Pour les inconditionnels des B.D. de Lucky Lucke, il  convient dõinstaller ¨ lõentr®e du village 

le célèbre panneau «  Ici Commence Avanne-Aveney », « étranger   passe ton chemin » !! 

Pour ceux qui doutent, il faut rester modeste car toutes les solutions testées ici ou là 

restent imparfaites.  

Dans ce cadre les ®lus ont d®cid® dõacqu®rir deux radars p®dagogiques dot®s dõun syst¯me 

dõenregistrement interne. 

Ces deux systèmes sont susceptibles dõ°tre positionnés sur deux des trois sites suivants, 

c'est -à-dire sur les voiries les plus fréquentées  :  

- Rue du Cerisier (RD 106),  

- Grande Rue, 

- Rue St Vincent (RD 106)  

En complément, un jeu de deux panneaux «  50 Rappel », sera mis en place en ex trémité de 

la Grande Rue du coté de Port Douvot.  

Enfin, deux panneaux «  Stop  è, seront mis en place sur lõacc¯s ¨ RD 106 ¨ partir des rues 

de Pérouse et du Vignier.  

 

 

 

 

 

 

 
































































